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Notification de la décision du conseil des maîtres 
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Circonscription : 	
Ecole  : 	
Adresse :	
	
	
	Le directeur, la directrice,
à
Madame, Monsieur,
	
	
	



Je vous informe que le conseil des maîtres du 
	  Cycle 1 (cycle des apprentissages premiers)
	  Cycle 2 (cycle des apprentissages fondamentaux)
	  Cycle 3 (cycle de consolidation)
a notifié

  le passage de votre enfant	 en classe de : 	
  le maintien de votre entant	 dans le cycle actuel pour une année supplémentaire
	
Motivation : 	
	
	



Je vous serais reconnaissant(e) de me faire savoir dans un délai de 15 jours si vous acceptez ou refusez cette décision. L’absence de réponse dans ce délai sera considérée comme acceptation.
	A 	, le 	
	Signature du directeur / de la directrice et cachet de l’école



REPONSE DU(DES) REPRESENTANT(S) LEGAL(AUX)
  J’accepte la décision du conseil des maîtres. 
  Je refuse la décision du conseil des maîtres et souhaite faire appel.
	A 	, le 	
	Signature du(des) représentant(s) légal(aux)
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